


























 

PROJET 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

 
Entre : 
La Ville de Senlis, représentée par Madame Marie-Christine ROBERT, 1er adjoint délégué aux Affaires Culturelles, habilitée 
en vertu de la délégation qui lui a été consentie par l’arrêté de délégation de fonctions et de signature n° 221 en date du 
30 septembre 2020, 
Désignée sous le terme « la Ville », 
Et : 
Aurélien COUVREUR, 142 rue de La Poste – 60240 JOUY SOUS THELLE, Siret n°913 600 367 00019,  
Désignée sous le terme « l’intervenant », 
 

I - Objet de la convention et lieu d’intervention 
Dans le cadre de l’opération estivale « les Lézards d’été » organisée par la Ville, l’intervenant proposera le montage dès le 
7 juillet, l’exploitation du 11 juillet au 23 août 2026, de 15h à 19h, avec des ouvertures en matinée réservées aux centres de 
loisirs et structures petite enfance de la Ville sur réservation, et le démontage jusqu’au 24 août, d’un manège pour 
enfants sur le Cours Thoré Montmorency, près du rond-point du Chalet.  
 

II - Montant de la prestation 
La Ville mettra gratuitement à disposition de l’intervenant cet emplacement avec les raccordements électriques 
nécessaires à cette attraction. 
L’intervenant proposera des places de manège gratuites aux enfants des centres de loisirs et des structures petite 
enfance de la Ville. 
 

III – Assurances et certificats de conformité 
La Ville atteste être assurée pour l’organisation d’événements auprès de la SMACL Assurances, TSA 67211 - 79060 NIORT 
CEDEX 9, contrat n°44208/C. 
L’intervenant devra justifier une police d’assurance couvrant sa responsabilité civile pour tous dommages corporels et 
matériels pouvant être causés aux tiers par elle et ses préposés. Il devra également remettre le procès-verbal de contrôle 
du manège. 
 

IV - Durée de la convention 
La présente convention est consentie et acceptée pour la durée des animations, soit du 11/07 au 23/08/2026. 
 

V - Résiliation de la présente convention 
En cas de non-respect, par l’une ou l’autre des parties, des conditions générales inscrites dans la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai de cinq jours suivant l’envoi 
d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure, et ne pourra pas être contesté dans tout 
cas de force majeur. 
 

VI - Recours en cas de litige 
Tous les litiges survenus entre les parties à l'occasion du présent acte, qui ne pourraient être résolus entre elles de façon 
amiable, sont du ressort du Tribunal Administratif d’Amiens, qui peut être saisi notamment au moyen de l’application 
informatique Télérecours citoyen accessible par le biais du site www.telerecours.fr. 
Les contestations et différends, de quelque nature qu’ils soient, qui pourraient naître à l’occasion du présent acte seront, 
préalablement à toute action juridictionnelle au fond ou en référé soumis à la médiation. Il est entendu que la clause de 
médiation préalable ne fait pas obstacle aux demandes de mesures d’instruction ou conservatoires. 
 
 

Fait à Senlis, en 2 exemplaires, le 
 

 
 
 
 

 Aurélien COUVREUR Marie-Christine ROBERT 
  1er Adjoint délégué aux Affaires Culturelles et à la Communication 
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AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VENALE

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 
sur le site collectivites-locales.gouv.fr

La visite a  été effectuée sous réserve de confidentialité.  En cas de demande régulière de communication du
présent avis formulée par un tiers ou bien de souhait de votre part de communication de celui-ci auprès du public,
il vous appartient d’occulter préalablement les données concernées.

Nature du bien : Détermination  de  la  redevance  d’un  bail  emphytéotique
prolongé

Adresse du bien : 1 Rue des Cuirassiers « Quartier Ordener » - 60300 Senlis

Valeur : Cf infra paragraphe « détermination de la valeur »
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7302-SD

Direction générale des Finances publiques

POLE D’ÉVALUATION DOMANIALE
29 RUE DU DR GERARD
60021 BEAUVAIS CEDEX
Téléphone : 03 44 06 35 35
Mél. : ddfip60.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

POUR NOUS JOINDRE :

Affaire suivie par : Céline FLEURENCE
téléphone : 03 44 06 86 68   /   06 18 78 85 22
courriel :  celine.  fleurence  @dgfip.finances.gouv.fr  
Réf. DS : 27319663
Réf OSE : 2025-60612-77930

Le Directeur à

COMMUNE DE SENLIS

BEAUVAIS, le 22/12/2025

mailto:ddfip60.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/une-demarche-qualitative-et-partenariale-la-charte-de-levaluation-domaniale
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/une-demarche-qualitative-et-partenariale-la-charte-de-levaluation-domaniale
mailto:celine.lejeune@dgfip.finances.gouv.fr
mailto:celine.lejeune@dgfip.finances.gouv.fr
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1 - CONSULTANT

affaire suivie par : CORON Jean-Baptiste - Chargé d'études Urbanisme et Foncier

Tel : 03 44 32 00 57

coron.jb@ville-senlis.fr

2 - DATES

de consultation : 23/10/2025

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis:

le cas échéant, de visite de l’immeuble : visite sur précédent dossier 14/05/2025

du dossier complet : 27/11/2025

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 
par voie de préemption 
par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération : Détermination de redevance de bail emphytéotique

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3
de l’instruction du 13 décembre 20161 :

3.3. Projet et prix envisagé 

La Ville de Senlis a donné à bail emphytéotique le 26 décembre 2019 un ensemble immobilier de
3 parcelles (AL308, AL309 et AL311) pour une surface totale de 8 613 m² et 4 hangars dans l'ancien
quartier militaire dit « Ordener ».

Ce bail a été signé pour une durée de 40 ans avec une redevance annuelle de 16 000 €. Le preneur
était alors la Manufacture de Senlis (SCI MDSENLIS) qui a aménagé ces hangars afin d'y établir un
atelier de maroquinerie de luxe.

Le 28 mai 2025, le service a estimé ce bien en valeur pleine à 4,216 M€, dont 3,116 M€ au titre du
preneur (ref DS 24080370 OSE 2025-60612-34241), pour une saisine concernant une potentielle
rupture de bail emphytéotique.

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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Finalement, le bail a été cédé le 12 juin 2025 pour 4.4M€ à un nouveau preneur, la SCI ATELIERS
DE SENLIS.  Renseignements  pris  auprès  du  consultant,  cette  somme correspond  aux  travaux
engagés par l'ancien emphytéote, et il s’agit d’une négociation entre deux personnes privées. Le
nouveau preneur n’envisage pas de travaux, ni de racheter le foncier, mais désire prolonger le bail
emphytéotique sur conseil du notaire, afin de pérenniser son activité sur le site.

Une prorogation à 75 ou 99 ans est envisagée. 6 ans étant écoulés, la durée restante serait donc
de 69 ans ou 93 ans.

4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

Senlis est une commune sous-préfecture du département de l’Oise, située à une quarantaine de
kilomètres au nord de Paris, à 60 km au sud-est de Beauvais, à 20 minutes de l’aéroport Roissy
Charles de Gaulle, et à 2 h de Lille par l’autoroute A1 (sortie n°8).

La vieille ville est constituée d’un ensemble de maisons et ruelles anciennes ceintes de remparts
gallo-romains et médiévaux, autour d’une cathédrale gothique. Senlis développe également une
activité économique tertiaire à proximité de l’autoroute du nord A1. C’est le centre d’une petite
agglomération au sens de l’Insee, à la fois unité urbaine et aire urbaine avec la commune voisine
de Chamant. Senlis ne dispose pas de gare SNCF voyageurs.

4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau 

Terrain viabilisé et accessible, proche d'un parking public récemment réalisé.

4.3. Références cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Commune Parcelle Adresse/Lieu-dit Superficie Nature réelle

SENLIS AL308 1 RUE DES CUIRASSIERS 44a 81ca sol

SENLIS AL309 RUE DU FAUBOURG ST MARTIN 39a 69ca sol

SENLIS AL311 DERRIÈRE LES FOURS A CHAUX 1a 63ca pré

TOTAL 86a 13ca

4.4. Descriptif

La Manufacture de Senlis emploie environ 300 salariés et fabrique de la maroquinerie de luxe,
pour Hermès.

L’accès principal se fait par la rue Faubourg Saint Martin.
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Le bien est constitué de 4 bâtiments récents avec bardage bois, réhabilités et désamiantés par le
preneur. Seule la structure métallique a été conservée.

Ils  sont  répartis  de  2  côtés  d’une  voirie  appartenant  à  la  commune.  Chaque  site  est  clos  et
sécurisé.

Selon le consultant, la Ville a réalisé un parking public (172 places) pour un coût de 1 500 000 € à
proximité immédiate de la Manufacture de Senlis. Il bénéficie donc aux employés dans la journée,
et c’est un coût que n’a pas eu à supporter l’emphytéote par la création d’un parking pour son
personnel.

À  gauche,  à  l‘entrée  du  site  par  ce  parking,  le  bâtiment  39  est  le  bâtiment  administratif.  Il
comprend 1/3 de bureaux, 1/3 de réfectoire, et 1/3 d’ateliers dédiés au centre de formation. Le
bâtiment 36 est composé d’un atelier de fabrication artisanale. Il comprend également un secteur
logistique. Une petite fuite a été décelée dans le faux plafond.

À droite, 2 bâtiments d’ateliers de fabrication artisanale.

Les  ateliers  sont  chacun  composés  de  petites  unités  de  production,  et  comprennent  des
vestiaires, des sanitaires, et des espaces détente. Le bâtiment 37 comprend un espace « soins et
ressources » avec mise à la disposition d’une assistante sociale et d’un ostéopathe. Une fissure est
présente sur un mur de l’atelier.

Les portes sectionnelles sont motorisées, chauffage/clim réversible. 

Les espaces extérieurs comprennent des tables et des bancs à disposition du personnel,  ainsi
qu’un potager et des espaces verts.

Le bien est en état neuf, très bien entretenu.

4.5. Surfaces du bâti

Sur l’acte de constatation du bail emphytéotique :
• Bâtiment n°36 : 1 169 m² SHON
• Bâtiment n°37 : 1 169 m² SHON
• Bâtiment n°38 : 711 m² SHON
• Bâtiment n°39 : 654 m² SHON

Changements d’utilisation déclarée au cadastre en juin et novembre 2020 :
• Parcelle AL308 : 1 934 m²
• Parcelle AL309 : 1 899 m²

Aucun état de surfaces récent n’ayant été communiqué, il  sera retenu la somme des surfaces
récemment déclarées au cadastre soit une SU de 3 833 m².

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble

Le terrain appartient à la commune de SENLIS, tandis que les constructions restent la propriété
du preneur pendant la durée du bail.

5.2. Conditions d’occupation

Le preneur initial du bail emphytéotique était la SCI MDSENLIS, pour une durée de 40 années
entières et consécutives, prenant effet à compter de la signature de l’acte, soit le 26/12/2019. Il a
été consenti une redevance annuelle de 16 000 € avec actualisation chaque année (indice ICC
base 4T2018 soit 1703 points). Lors de la précédente évaluation, l’actualisation n’avait jamais été
appliquée  selon  le  consultant.  Dans  cette  nouvelle  saisine,  le  consultant  indique  un montant
actualisé chaque année, montant de la redevance 2024 de 19 278,92 € (ce qui correspond, après
recherches sur le site de l’INSEE, à l’indice ICC 4T2022 soit 2052).

Le taux d’indexation qui serait d’ordinaire pris en compte ne couvrant que 6 ans, et cette période
étant considérée comme anormale du fait de la crise sanitaire et de la guerre en Ukraine qui ont
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fait monter les prix des matières premières, le taux sera lissé sur une plus longue période, les baux
étant de très longue durée.

En prenant pour référence le dernier indice T3 2025 qui est de 2056, le taux annuel d’évolution de
l’indice retenu sera de 2,2 % (basé sur une valeur intermédiaire entre 15 et 20 ans) :

À cette redevance annuelle s’ajoute une charge mensuelle pour l’utilisation des emplacements de
stationnement en foisonnement.

Le bail a été cédé le 12 juin 2025 pour 4,4 M€ à un nouveau preneur, la SCI ATELIERS DE SENLIS
(volume 2025P07892).

Fin du bail : quelle que soit la cause de la fin du bail, à sa sortie, l’emphytéote devra restituer les
biens dans un état normal d’entretien […]. Il ne pourra pas demander au bailleur d’indemnité en
contrepartie des améliorations qu’il aura effectuées, sauf dans le cas où le bail viendrait à prendre
fin pour un cas imputable au bailleur.

6 - URBANISME

Règles actuelles

Parcelle couverte par le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Senlis, dont la dernière
procédure a été approuvée le 16/07/2017.

Zone  classée  UG :  c’est  la  zone urbaine,  dite  quartier  Ordener,  d’occupation  historiquement
militaire. Ce secteur est entouré par la rue du Faubourg Saint Martin, la rue des Jardiniers, la rue
Saint Lazare et la rue des Fours à Chaux.

Cette zone regroupe de nombreuses constructions de qualité patrimoniale diversifiée telles que :

-  Des bâtiments militaires historiques (bâtiment de casernement, manège, anciennes écuries…)
organisés autour de la place d’arme

- Des bâtiments de facture plus contemporaine accueillant essentiellement des logements ou des
chambres

- Des bâtiments industriels utilisés pour du stockage et de la logistique.
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Indice Insee (départ)

Indice Insee (arrivée)

nombre d'annuités n 15 ans

taux annuel d’évolution de l'indice a 2,03%

C
0  1 520,00    

C
n  2 056,00    

Indice Insee (départ)

Indice Insee (arrivée)

nombre d'annuités n 20 ans

taux annuel d’évolution de l'indice a 2,41%

C
0  1 278,00    

C
n  2 056,00    



Ce site a vocation à accueillir notamment un quartier de développement économique accueillant
des  espaces  d’accueil  pour  les  entreprises  concernées  par  la  thématique  du  biomimétisme,
laboratoires,  bureaux,  espaces  de stockage,  des  services  (espaces  de  formation,  restauration,
locaux d’association), des logements spécifiques, des équipements évènementiels…

Il comprend également dans son périmètre trois bâtiments restant appartenant au Ministère de la
Défense pour ses besoins propres (tertiaires et hébergements).

Il pourra comprendre également des équipements publics et des logements.

ARTICLE  UG  2     :  NATURE  DE  L’OCCUPATION  ET  DE  L’UTILISATION  DU  SOL  ADMISES  SOUS  
CONDITIONS

Toute utilisation du sol est autorisée, sous réserve des interdictions définies à l’article 1 et des
conditions énoncées ci-dessous :

• Les constructions ou l’adaptation, la réfection, l’extension des constructions existantes à
usages d’habitation à condition :

➢ qu’elles  soient  strictement  nécessaires  et  indispensables  au  logement  des
personnes dont la présence permanente est requise sur le site, pour assurer la
direction, la sécurité, l’entretien ou la surveillance des établissements autorisés.

➢ qu’elles soient destinées au logement des personnels militaires.

➢ qu’elles soient destinées à du logement spécifique compatible avec la vocation de
la zone (jeunes travailleurs, étudiants, hébergement de chercheurs en résidences,
de professionnels en déplacement…)

• les constructions ou l’adaptation, la réfection, l’extension des constructions existantes à
usages de bureaux (ou service)

• les constructions ou l’adaptation, la réfection, l’extension des constructions existantes à
usages d’artisanat, d’industrie, d’entrepôt ou d’installation nécessaires aux services publics
ou d’intérêt collectif […]

• les constructions ou l’adaptation, la réfection, l’extension des constructions existantes à
usages de commerce de taille réduite répondant au besoin de la zone et à condition qu’il
s’agisse de restauration, d’activités d’accueil et de tourisme, de centre de séminaire ou de
formation, etc.

• [...]

Servitudes  relatives  aux  monuments  historiques  (immeubles  classés  et  inscrits,  abords  des
monuments historiques) (AC1)

Servitudes relatives aux sites inscrits et classés (AC2)
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La nature  et  les  conditions  de l’occupation du sol  font  l’objet  de  prescriptions  spécifiques  à
travers une Orientation Particulière d’Aménagement.

7 - MÉTHODE D’ÉVALUATION MISE EN ŒUVRE

Afin d’évaluer la prolongation de la durée du bail emphytéotique, il conviendra de procéder à une
rupture théorique anticipée, puis d’estimer le montant de la nouvelle redevance pour la durée,
restante, majorée de la durée du prolongement, soit une durée résiduelle de 69 ou 93 ans.

Rupture

La  valeur  des  droits  détenus  par  le  bailleur  en  cours  de  bail  comprend  la  valeur  du  terrain
immobilisé auquel s’ajoute progressivement la valeur actualisée des constructions.

Au début du bail, la valeur est limitée à celle du terrain immobilisé; elle atteint en fin de bail celle
de l'immeuble entier, soit la somme du terrain immobilisé plus la valeur des constructions.

En cas de résiliation du bail avant son terme, la somme des droits du preneur et du bailleur est
égale à la valeur pleine du droit de propriété.

La méthode d’évaluation par comparaison ne peut être appliquée en l’absence de marché connu
et suffisant pour ce type de droit immobilier.

Pour palier cet inconvénient, il existe d’autres méthodes :
• Méthode Classique
• Méthode Prorata Temporis
• Méthode Financière

Pour  chacune  des  méthodes,  il  y  a  lieu  d'évaluer  au  préalable  le  terrain  et  les  constructions
(terrain intégré) au jour de la rupture du bail.

La valeur vénale est déterminée par la méthode par comparaison qui consiste à fixer la valeur
vénale  ou  locative  à  partir  de  l’étude  objective  des  mutations  de  biens  similaires  ou  se
rapprochant  le  plus  possible  de  l’immeuble  à  évaluer  sur  le  marché immobilier  local.  Au cas

7/16 CF 2025-60612-77930-27319663 PROLONGATION BAIL EMPHYTEOTIQUE ADS AVIS RAPPORT_vz SL



particulier,  cette méthode est utilisée car il  existe un marché immobilier local  avec des biens
comparables à celui du bien à évaluer.

Calcul de la redevance

La méthode de l'apport net (ou de l'apport foncier). Cette méthode repose sur le principe selon
lequel  l'immobilisation du terrain par le bailleur doit être rémunérée. Néanmoins,  l'entrée des
constructions en fin de bail dans le patrimoine du bailleur doit également être prise en compte.
En conséquence, seul l'apport net du bailleur servira de base au calcul de la redevance.

Le montant  des apports respectifs  du bailleur  et du preneur  à la date de conclusion du bail
doivent être déterminés. L'éventuel écart positif constaté entre ces deux apports est dénommé
apport net du bailleur.

L'apport net du bailleur est égal à la différence entre la valeur d'apport de l'immeuble donné à
bail  (terrain, bâtiment,  droits à construire portant sur des volumes) et la valeur actuelle de la
valeur en fin de bail des constructions édifiées ou des aménagements réalisés par le preneur en
cours de bail.

La redevance [R] résulte de la formule suivante :

R = (V - S) x t
• [V] étant la valeur vénale du terrain donné à bail, à la date de conclusion du contrat ;
• [S] la valeur actuelle de la valeur en fin de bail de l'apport du preneur, soit la somme à

placer à la conclusion du bail pour obtenir, en fin de bail, une somme égale à la valeur
vénale  à  cette date des  constructions  édifiées  par  le  preneur  (également  appelée  [Va]
valeur actuelle des constructions seules) ;

• [V - S] l'apport net du bailleur ;
• [t]  taux permettant le calcul d'une redevance annuelle.  Traditionnellement basé sur un

taux de rendement locatif du terrain, à défaut de termes de comparaison de taux issus des
valeurs locatives de terrains comparables, le taux pourra être un taux financier établi à
partir du taux des placements sans risques à long terme.

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

8.1.1.Sources internes à la DGFIP et critères de recherche – Termes de comparaison

• Étude de marché sur les mutations de terrains en zone UE à proximité. Au regard du  
peu de termes recensés, une étude DVF a également été réalisée, étendant la période
de recherche usuellement pratiquée

Il ressort de ces critères une sélection de 6 mutations :
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Terme Commune Adresse Date mutation Prix total HT Prix HT/m² Zone Observations

1 SENLIS  ROUTE NATIONALE N°330 07/09/2017 34 € Uec

2 045//X111// BARBERY LES CHAMPARTS 17/12/2019 16 € UE

3 45//D/693// BARBERY  LA LOGETTE 24/06/2020 51 € Uea TAB non viabilisé

4 508//ZD/256// PONTPOINT 02/08/2021 24 € Uea Terrain à bâtir

5 45//W/201// BARBERY  LA LOGETTE 07/06/2022 951 58 € Uea

6 SENLIS  CHAMP FAMILIEU 29/09/2022 32 € UE

MOYENNE 36 €

MÉDIANE 33 €

Ref. 
enregistrement

Ref. 
Cadastrales

Surface terrain 
(m²)

6004P04 
2017P07382

612//C/172//
612//C/175//
612//C/176//
612//C/177//
612//C/184//

125 495 4 300 000 € Parcelles « Amazon »

6004P04 
2019P08068 4 860 80 000 €

Terrain enclavé proche 
site LIDL

6004P04 
2020P03649 3 406 175 000 €

6004P04 
2021P09943

5181 F RUE DES CERISIERS 
ROUSSEL 2 017 48 000 €

6004P04 
2022P07491 55 000 € Terrain. Servitude de 

passage

6004P04 
2022P12179

612//BN/229//
612//BN/230//

1 408 45 000 € Terrain constructible 
non viabilisé
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• Étude  de  marché  sur  les  mutations  de  bâtis  professionnels  de  plus  de  100     m²  de  
04/2022 à 04/2025 dans un rayon de 5     km  

Il ressort de ces critères une sélection de 7 mutations.

• Autres termes de comparaison recensés dans le service  

8.1.2.Autres sources externes à la DGFIP

• CALLON 2025  

Vente locaux industriels sur Senlis : 740 €/m² jusqu’à 2 500 m². Moins-value à appliquer de 10 à
25 % pour des superficies supérieures.
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Terme Ref. Cadastrales Commune Adresse Date mutation Prix total Observations

1 612//AI/30//4 SENLIS 2 RUE ODENT 04/10/2022 1981 93

2 612//AN/262//1 SENLIS 17 RUE DE LA REPUBLIQUE 21/12/2023 1924 149

3 CHAMANT 5426 F AV DU POTEAU 25/11/2022 2022 256

4 SENLIS 35 RUE DU CHATEL 29/05/2024 1700 100

5 SENLIS 63 AV GEORGES CLEMENCEAU 13/03/2023 2007 478

6 612//AK/227// SENLIS 78 RUE DES JARDINIERS 27/12/2022 230

7 631//AE/16// 58 RUE DE SENLIS 29/09/2022 745 604 €

MOYENNE

MÉDIANE

Ref. 
enregistrement

Année
construct.

Surf. utile 
totale

Prix/m²
(surf. utile)

6004P04 
2022P11906

230 000 € 2 470 €

Local comprenant une entrée, un débarras, une 
salle d’attente, un vestiaire, un bureau (sur toit), un 
coin cuisine, WC, deux bureaux, couloir, un bureau, 
un balcon. Loué 1736,45€/mois

6004P04 
2024P00185 395 000 € 2 647 €

Dans le bâtiment A, au rez-de-chaussée, une 
cellule commerciale ayant son entrée depuis la rue 
de la République, comprenant :
un espace commercial, un coin lavabo et un wc

6004P04 
2022P14735

138//A/426//3
138//A/426//4

925 000 € 3 613 €
Dans le bâtiment unique, 2 locaux à usage de 
commerce et/ou de bureaux, situés au RDC

6004P04 
2024P05586

612//AC/36//1
612//AC/36//8 192 000 € 1 920 €

Au rez-de-chaussée du bâtiment A : un local à 
usage de bureau ou de commerce.
Au rez-de-chaussée du bâtiment D : une pièce à 
usage d'archives et de cuisine
Loué 1200€/mois

6004P04 
2023P02959

612//AY/168//
612//AY/188// 550 000 € 1 151 €

Un ensemble immobilier à usage d'entrepôts, de 
bureaux et de parkings comprenant :
un hangar, un immeuble à usage de bureaux, 
parkings.

6004P04 
2023P00544

365 000 € 1 587 €
Sur un terrain de 338 m², un bâtiment comprenant :
- Au rez de-chaussée : un atelier et garage accolé,
- A l'étage : un bureau

6004P04 
2022P11962

THIERS SUR 
THEVE

450 000 €

L'ensemble immobilier comprend un bâtiment 
principal, deux hangars couverts et un silo à 
copeaux de bois.
Il a son accès indépendant par la rue de Senlis par 
un portail indépendant ce qui permet de
rentrer des véhicules de grande dimension pour les 
besoins de l'atelier et également par la rue de la 
Butte aux Gens d'Arme.
Le bâtiment principal est un atelier. Il est construit 
principalement en parpaings et la toiture est 
constituée de plaques ondulées en fibrociment et le 
chauffage est inexistant.
Les réseaux de raccordement en eau, électricité et 
tout à l'égout se situent dans l'accès rue de Senlis.
Des sanitaires et un atelier chauffé par convecteur 
électrique avec grenier au-dessus sont situés dans 
l'atelier.
Le sol est une dalle en béton.
Deux appentis.

1 999 €

1 920 €

Terme Ref. Cadastrales Commune Adresse Date mutation Prix total Observations

8 175//BL/38//1 CREIL 55 RUE GALILEE 29/04/2024

9 CREIL 177 RUE GALILEE 28/04/2023 727 €

10 175//BL/263// CREIL 251 RUE HENRY BESSEMER 05/02/2022 500

11 175//AM/241// CREIL 666 AV DU TREMBLAY 23/05/2024 945 847 €

12 589//AB/182// ST MAXIMIN 390 RUE BENOIT FRACHON 19/06/2023 252

13 589//AC/113// ST MAXIMIN 465 RUE HENRI  BESSMER 31/03/2022 718 €

14 VERNEUIL EN HALATTE 5 RUE ANTOINE LAURENT LAVOISIER 22/06/2023 650 923 €

15 589//AC/330// ST MAXIMIN 415 RUE CLAIRE LACOMBE 20/12/2023 645

16 589//AB/116// ST MAXIMIN 100 RUE PAUL LANGEVIN 05/05/2023 516 €

MOYENNE

MÉDIANE 923 €

Ref. 
enregistrement

Surf. utile 
totale

Prix/m²
(surf. utile)

6004P04 
2024P04167 1 371 1 570 000 € 1 145 €

Bureaux loués 11285€/mois (zone St 
Maximin)

6004P04 
2023P05312

175//BL/89//
175//BL/92// 1 650 1 200 000 €

Local de stockage, atelier, bureaux et 
emplacements de parking. Loué 
8138€/mois

6004P04 
2022P02097

560 000 € 1 120 €
Bâtiment à usage de bureaux et de 
stockage. Libre

6004P04 
2024P05050

800 000 €

Un immeuble comprenant :
-un hall d'accueil,
-4 bureaux,
-une salle de réunion,
-un premier vestiaire et deux W.C.,
-un premier entrepôt,
-une entrée,
-deux autres vestiaires,
-un local de stockage,
-un deuxième dépôt,
-un auvent.
Usage de dépôt d'entreprise de 
couverture
et toute activité relevant du bâtiment 
et travaux publics (BTP).
Loué 5500€/mois

6004P04 
2023P06331

680 000 € 2 698 €
Bâtiment à usage d'atelier et de 
bureaux. Libre

6004P04 
2022P04203

1 058 760 000 €
Showroom, espace administratif, 
atelier mécanique et atelier 
carrosserie. Libre

6004P04 
2023P07300

670//BD/112//
670//BD/110//

600 000 €
Centre d’affaire de bureaux à la 
location avec parking privé et clos. 
Loués

6004P04 
2024P00248

1 150 000 € 1 783 €
Bureaux, accueil, salle de réunion, 
WC, archives, local technique, 
chaufferie. Parking. Loué

6004P04 
2023P05055

1 065 550 000 €
Ateliers, appenti, bureaux, 2 
réfectoires, vestiaire, local, WC. Loué 
2800€/mois pour la moitié du bâtiment 

1 164 €
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• ARTHUR LOYD Oise – Étude de marché 2024  

•       Annonces publiées sur internet  
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Annonce Commune Prix total Observations

1 RIEUX 719 779 €

2 LAMORLAYE 230

3 AMBLAINVILLE 584 848 €

4 ANDEVILLE 442 €

5 NOYON 258 €

6 BREUIL LE SEC 405 €

MOYENNE 832 €

MÉDIANE 611 €

Surf. utile 
totale

Prix/m²
(surf. utile)

Prix/m²
(surf. utile)

560 000 €

Local d'activité avec bureaux d'accompagnements.
BUREAUX :
- Faux-plafond en dalle minérale
- Éclairage en tubes néons encastrés
- Huisserie aluminium en double vitrage
- Chauffage par radiateurs à bain d'huile
- Distribution électrique et informatique par plinthes
- Parquet flottant
LOCAL D'ACTIVITÉ :
- Éclairage zénithal
- Éclairage par blocs néon
- Distribution électrique
- Dalle béton peinte
Immeuble indépendant
Accès bâtiment : Clos de grillage
Parking PL / Parking VL
Réserve foncière constructible
Mezzanine
Réseau canalis
Réseau circuit air comprimé
Locaux techniques
Chauffage : Radiant, Gaz
Ossature : Métallique
Murs périmétriques : Double bardage
Couverture : Bac acier

520 000 € 2 261 €

ACHETEZ VOTRE ENTREPOT de stockage et bureaux, au sein du futur parc d'activité 
ADHIKA PARK, à Lamorlaye ( 60 260 ), à proximité de CHANTILLY dans l'Oise, à 32km de 
PARIS. Livraison 3eme trimestre 2026.Le programme ADHIKA PARK LAMORLAYE 
propose à l’acquisition 7 lots indépendants, se répartissant comme suit:•Sur la rue, un 
bâtiment A regroupant 3 lots de commerces avec stockage et bureaux A1, A2 et A3, de 
240m² à 316m².•Sur la cour en partie arrière, un autre bâtiment B de 4 lots d'entrepôts avec 
bureaux d'environ 230m² chacun (lots B1,B2,B3 et B4).Le lot B4 de 229,5m² comporte au 
rez-de-chaussée un entrepot de 169,5m² s'ouvrant sur la cour par une porte sectionelle 
3X3. A l'étage R+1, se trouvent les bureaux de 60m².Aménagement "Brut de béton", fluides 
en attente. 2 emplacements de stationnement dans la cour sont réservés pour le lot B4 et 
vendus séparément (8000€ HT /emplacement). Les bâtiments sont conformes à la RT 
2012 (commerces et entrepôts) et RE 2020 (bureaux).Vente en l’Etat Futur d’Achèvement 
(VEFA) – Frais de Notaires réduitsL'architecture de cet ensemble, avec ses espaces 
végétalisés et ses toitures à double pente, s'intègre harmonieusement au voisinage 
résidentiel et commerçant. Situé sur une rue passante, au sein de la zone commerciale de 
La Seigneurie, proche de Chantilly et à 25mn de Roissy - Charles de Gaulle.

495 000 €

 local d'Activité idéalement situé dans la ZA les vallées d'Amblainville, à proximité immédiate 
de l'A16.
Edifié sur un terrain de 1 673 m2 clos, en fond d'une impasse, ce local bénéficie d'une 
rénovation totale de la partie tertiaire : enduit, huisseries, toiture....
La partie activité vous propose quant à elle un espace de 360 m2 avec une belle hauteur et 
une mezzanine de stockage.
Un bien rare à visiter rapidement !

2 147 950 000 €

ARTHUR LOYD vous propose à la vente, un site industriel implanté sur une parcelle de 4 
564 m2 de terrain, composé de 3 bâtiments de 600 m2 au sol chacun.
Equipé d'un espace "show room", de bureaux d'accompagnement et d'un logement de 
fonction.
Idéalement situé dans un secteur calme, proche A16

4 710 1 215 000 €

ARTHUR LOYD propose a la vente un site industriel composé de plusieurs bâtiments dont 
un de 130 m2 à usage exclusif de bureaux.
Le site bénéficie d'une voirie lourde, d'un portail automatique électrique et de plusieurs 
bâtiments abritants des activités d'atelier et de stockage.

6 669 2 700 000 €
ARTHUR LOYD vous propose à la vente un entrepôt d'une superficie de 5 491 m2 avec 1 
178 m2 de bureaux attenants à proximité immédiate de la RN31, secteur Clermont. 
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8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue

8.2.1. Valeur du terrain

L’étude de marché pratiquée par le service n’a pas permis de recenser de ventes de terrains dans
la zone UG, zone spécifique au quartier Ordener.

8.2.1.1. Valeur du terrain nu et libre (évalué sur la base d'une étude de marché portant sur les TAB
en zones d’activité)

Au  regard  des  restrictions  de  constructions  dans  cette  zone  qui  s’apparentent  à  une  zone
d’activité, une étude de marché a permis de dégager des cessions en zones UE allant de 16 €/m²
pour un terrain enclavé, à 58 €/m², avec une moyenne de 36 €/m² et une médiane de 33 €/m².

Ce zonage permet néanmoins du logement « spécifique ».  De plus,  compte tenu de la bonne
situation du terrain, directement accessible de la rue, et de la proximité d’un grand parking mis à
la disposition de la Commune, il  est proposé de retenir une valeur sur la base de la moyenne
arrondie à la dizaine supérieure, soit 40 €/m².

La valeur du terrain nu et libre est donc estimée à 8 613 m² x 40 € = 344 520 €

8.2.1.2. Valeur du terrain encombré

Compte tenu de l'importance des constructions, il sera retenu un coefficient d'encombrement de
40 %, soit valeur terrain encombré = 344 520 € x 0,6 = 206 712 €, arrondie à 207 000 €.

8.2.2.Valeur des constructions

8.2.2.1. Valeur du bien (constructions avec terrain intégré)

Dans un rayon de 5 km, l’étude de marché pratiquée par le service sur les bâtis professionnels n’a
pas permis de recenser de terme de comparaison pertinent : les ventes concernent des locaux de
plus petite surface, et essentiellement des bureaux et des commerces.

En élargissant le secteur, il est constaté que les bâtis de grandes surfaces comprenant atelier et/ou
stockage (termes de comparaison n°9, 13 et 16) ressortent avec une moyenne de vente au m² de
654 €, rejoignant les prix de cessions moyens constatés par Arthur Loyd mais en deçà des prix
constatés sur Senlis selon Callon.

Dans les annonces de biens à la vente, encore sujettes à négociation, des biens sont cédés avec
une moyenne de 546 €/m² mais ne sont pas en aussi bon état que le bien sous expertise (exclusion
faite de la vente en VEFA sur Lamorlaye).

Les constructions sont récentes et bien entretenues.  Il  est proposé de retenir,  sur  la base de
l’étude Arthur Loyd dans le secteur, une valeur de 1 100 €/m² (vente neuf/récent en valeur basse,
pour le stationnement non intégré).

Valeur vénale des constructions terrain intégré : 3 833 m² x 1 100 € / m² = 4 216 300 € arrondie à
4 216 000 €

8.1.1.2.2.Valeur des constructions seules

4 216 000 € - 207 000 € = 4 009 000 €

9 - RUPTURE  ANTICIPÉE  THÉORIQUE  -  DÉTERMINATION  DE  LA  VALEUR  DES
DROITS DU BAILLEUR ET DU PRENEUR

9.1. Détermination du taux d'actualisation

Le taux d'actualisation sera celui qui se réfère au taux moyen de l'indice TEC 10 lissé qui reflète le
taux de l'OAT à 10 ans, augmenté de 0,69 % pour une durée résiduelle de 34 ans.

Moyenne des taux de l'OAT TEC 10 sur une année :  3,3286 %, augmenté de 0,69 %  = 4,0186 %
auquel on ajoute une prime d'illiquidité de 0,30 % et une prime de risque (qui varie entre de 0,30
et 1 ou 1,5 % dans la plupart des cas) qui en l'espèce peut être limitée à 0,5 % dans la mesure où le
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risque de défaillance du preneur apparaît plutôt faible, celui-ci étant en pleine expansion dans le
département, et que l’immeuble est récent dans un quartier de bonne desserte.

Soit un taux d'actualisation retenu de 4,8186 % arrondi à 4,82 %.

À la date de la rupture, il reste 34 ans à courir jusqu'à l'échéance initialement prévue du bail.

Les droits du bailleur peuvent être déterminés au moyen:

• de la méthode financière

• de la méthode classique

• de la méthode prorata temporis

La doctrine administrative préconise de favoriser la méthode financière dans la mesure où elle
permet de calculer les droits du bailleur (puis du preneur) sur la base d'une valeur d'ensemble
(terrain + constructions) à partager. Ce parti-pris est logique, puisque la rupture du bail aboutit à la
reconstitution pleine de la propriété qui reviendra à l'une ou à l'autre partie (terrain d'assiette et
constructions).

Par ailleurs, la prise en compte des redevances permet en théorie de solder l'intégralité des droits
du bailleur au moment de la rupture (droit à redevance jusqu'à la fin du contrat et quote-part de
la valeur du bien dans son ensemble, qui devait lui revenir en toute propriété à l'échéance d'un
contrat).

La méthode classique aboutit quant à elle à survaloriser le terrain. En effet, l'abattement sur la
valeur  pleine  ne  tient  compte  que  du  seul  encombrement,  alors  que  le  bien  est  également
immobilisé sur toute la durée du bail.

Cette survaleur est d'autant plus forte que l'échéance initiale du bail est lointaine. En outre, la
valorisation séparée du terrain et des constructions peut par ailleurs être qualifiée d'artificielle.
Enfin  cette  méthode  présente  également  l'inconvénient  de  ne  pas  prendre  en  compte
l'éventuelle perte de redevances.

La méthode  prorata temporis présente les mêmes inconvénients que la précédente, à savoir la
survalorisation du terrain, la séparation artificielle entre le terrain et les constructions, et l’absence
de prise  en  compte  de l'éventuelle  perte  des  redevances.  En  privilégiant  un calcul  purement
algébrique (une simple règle de 3), elle s'affranchit de  toute logique financière et survalorise les
droits du bailleur sur les constructions, et ce, d'autant plus fortement que l'on se rapproche de la
date d'échéance initiale du bail.

Il sera donc privilégié la méthode financière.

9.2. Détermination des droits du bailleur

Soit

(a) Valeur future en fin de bail du bien (terrain intégré), actualisée à la date du rachat des droits

1  étape: calcul de la valeur future du bien à la date d'échéance initiale du bail:ʳᵉ

Formule I des tables de Violeine - "valeur acquise par un capital"

Nota : On ne procédera à aucune indexation de la valeur des constructions et / ou de l'ensemble
terrains  +  constructions.  En  effet,  l'indexation  doit  être  utilisée  avec  précaution  et  n'est  pas
systématique, notamment pour les constructions dont l'obsolescence est prévisible à court ou
moyen terme.
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2e étape: actualisation de la valeur future à la date de résiliation (taux d'actualisation = 4,82 %)

Formule II des tables de Violeine - "valeur actuelle d'un capital" ; Il est considéré que la valeur
calculée doit être projetée comme valeur de sortie, soit :

(b) Valeur actualisée du flux de redevances restant à percevoir 

1  étape: calcul du montant atteint par la redevance au moment de la rupture du bailʳᵉ

Formule I des tables de Violeine - "valeur acquise par un capital"

En l'espèce, la redevance est actuellement de 19 278,92 €

2e étape: calcul du montant actualisé du flux de redevances restant à courir.

Formule  IV  des  tables  de  Violeine  -  "valeur  actuelle  d'une  suite  d'annuités  en  progression
géométrique".

(c) Valeur des droits du bailleur en cas de rupture anticipée

En l'espèce, la redevance fixée lors de la conclusion du bail est une redevance annuelle.

La valeur des droits du bailleur est égale à: (a) + (b), soit:

850 745 € + 424 657 € = 1 275 402 €.

9.3. Détermination des droits du preneur

Les droits du preneur peuvent être déterminés au moyen :

• de la méthode du différentiel entre la valeur pleine du bien et les droits du bailleur,

• de  la  méthode  de  l'économie  de  loyer  Cette  méthode  ne  trouve  éventuellement  à
s'appliquer  que lorsque le  preneur  cède ses  droits  à un tiers.  De plus,  elle  requiert  de
disposer de toutes les  données relatives aux charges réelles du preneur et d'en prévoir
l'évolution. Elle sera donc écartée.

Détermination des droits du preneur par la méthode du différentiel entre valeur pleine du bien et
droits du bailleur
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1- valeur acquise par un capital

Capital initial euros

taux d'intérêt a 0,0000% %

nombre d'annuités n 34 ans

valeur en fin de période C euros

C0  4 216 000,00    

 4 216 000,00    

1- valeur acquise par un capital

Capital initial euros

taux d'intérêt a 3,1558% %

nombre d'annuités n 6 ans

valeur en fin de période C euros

C
0  16 000,00    

 19 278,92    

valeur en fin de période C euros

taux d'actualisation a 4,8200% %

nombre d'annuités n 34,0 ans

valeur actuelle en début de période euros

4 216 000,00

C
0 850 744,83

taux d'actualisation a 4,8200% %

taux d’indexation i 2,20% %

valeur de l'annuité en année 1 c euros

nombre d'annuités n 34 ans

valeur en début de période C euros

19 278,92

424 657,42



Selon la méthode utilisée pour déterminer la valeur des droits du bailleur, les droits du preneur
sont calculés comme suit:

(a) si les droits du bailleur ont été calculés selon la méthode financière:

valeur pleine du bien (terrain
intégré) à la date de rupture, soit

4 216 000 € -
Droits du bailleur à la date

de rupture =
Valeur des droits du preneur en

cas de rupture anticipée

Ainsi, les droits du preneur s'élèvent à 4 216 000 € – 1 275 402 € = 2 940 598 €

10 - CALCUL DE LA REDEVANCE EN CAS DE PROROGATION SUR UNE DURÉE DE 75
ANS

10.1. Détermination du taux d'actualisation

Le taux d'actualisation sera celui qui se réfère au taux moyen de l'indice TEC 10 lissé qui reflète le
taux de l'OAT à 10 ans, augmenté de 0,94 % pour une durée résiduelle de 69 ans.

Moyenne des taux de l'OAT TEC 10 sur une année : 3,3286 %, augmenté de 0,94 %  = 4,2686 %
auquel on ajoute une prime d'illiquidité portée à 0,40 % et une prime de risque (qui varie entre de
0,30 et 1 ou 1,5 % dans la plupart des cas) qui en l'espèce peut être limitée à 0,5 % dans la mesure
où le risque de défaillance du preneur apparaît plutôt faible, celui-ci étant en pleine expansion
dans le département, et que l’immeuble est récent dans un quartier de bonne desserte.

Soit un taux d'actualisation retenu de 5,1686 % arrondi à 5,2 %.

10.2. Calcul de la redevance

Formule II des tables de Violeine - "valeur actuelle d'un capital" ; Il est considéré que la valeur
calculée doit être projetée comme valeur de sortie. La valeur actualisée en N du bien est donc de :

Ainsi, la redevance capitalisée ressort à :

Et le nouveau montant de la redevance annuelle indexée en année N est obtenu par la Formule V
bis des tables de Violeine - annuité en progression géométrique de remboursement d’un capital
en n années

11 - CALCUL DE LA REDEVANCE EN CAS DE PROROGATION SUR UNE DURÉE DE 99
ANS

11.1. Détermination du taux d'actualisation
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2- valeur actuelle d'un capital

valeur en fin de période C euros

taux d'actualisation a 5,2000% %

nombre d'annuités n 69,0 ans

valeur actuelle en début de période euros

4 216 000,00

C
0 127 589,39

Valeur pleine du bien

Droits du preneur

Valeur actualisée du bien

Redevance capitalisée

4 216 000 €

-2 940 598 €

-127 589 €

1 147 813 €

5 bis- annuité en progression géométrique de remboursement d’un capital en n années

taux d’intérêt a 5,2000% %

taux d’indexation i 2,20% %

capital en début de période C euros

nombre d'annuités n 69 ans

montant de l'annuité en année 1 c euros

1 147 813,00

 39 847    



Le taux d'actualisation sera celui qui se réfère au taux moyen de l'indice TEC 10 lissé qui reflète le
taux de l'OAT à 10 ans, augmenté de 1,18 % pour une durée résiduelle de 93 ans.

Moyenne des taux de l'OAT TEC 10 sur  une année :  3,3286 %, augmenté de 1,18 %  = 4,5086 %
auquel on ajoute une prime d'illiquidité portée à 0,50 % et une prime de risque (qui varie entre de
0,30 et 1 ou 1,5 % dans la plupart des cas) qui en l'espèce peut être limitée à 0,5 % dans la mesure
où le risque de défaillance du preneur apparaît plutôt faible, celui-ci étant en pleine expansion
dans le département, et que l’immeuble est récent dans un quartier de bonne desserte.

Soit un taux d'actualisation retenu de 5,3086 %. arrondi à 5,3 %

11.2. Calcul de la redevance

Formule II des tables de Violeine - "valeur actuelle d'un capital" ; Il est considéré que la valeur
calculée doit être projetée comme valeur de sortie. La valeur actualisée en N du bien est donc de :

Ainsi, la redevance capitalisée ressort à :

Et le nouveau montant de la redevance annuelle indexée en année N est obtenu par la Formule V
bis des tables de Violeine - annuité en progression géométrique de remboursement d’un capital
en n années

12 - DÉTERMINATION DES REDEVANCES – MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur  de la redevance est arbitrée à  40 000 € pour une durée du bail portée à 75 ans,  ou à
41 000 €, pour une durée du bail portée à 99 ans, à indexer chaque année.

Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10 %.

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.

13 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 12 mois.

Une  nouvelle  consultation  du  pôle  d’évaluation  domaniale  serait  nécessaire  si  l’accord*  des
parties sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était
pas réalisée dans ce délai.
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2- valeur actuelle d'un capital

valeur en fin de période C euros

taux d'actualisation a 5,3000% %

nombre d'annuités n 93,0 ans

valeur actuelle en début de période euros

4 216 000,00

C
0 34 598,88

Valeur pleine du bien

Droits du preneur

Valeur actualisée du bien

Redevance capitalisée

4 216 000 €

-2 940 598 €

-34 599 €

1 240 803 €

5 bis- annuité en progression géométrique de remboursement d’un capital en n années

taux d’intérêt a 5,3000% %

taux d’indexation i 2,20% %

capital en début de période C euros

nombre d'annuités n 93 ans

montant de l'annuité en année 1 c euros

1 240 803,00

 41 012    



*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire de permettre l’opération équivaut à la réalisation juridique de celle-ci, dans la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.

En  revanche,  si  cet  accord  intervient  durant  la  durée  de  validité  de  l’avis,  même  en  cas  de
signature  de l’acte  authentique  chez  le  notaire  après  celle-ci,  il  est  inutile  de  demander  une
prorogation du présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

14 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les inexactitudes ou insuffisances éventuelles des renseignements fournis au pôle d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

15 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès
aux documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires
et des règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou
bien de souhait de votre part de communication de celui-ci auprès du public, il vous appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour le Directeur et par délégation,
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L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification,  prévu par  la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique,  aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.



De la part de Marion de Villeneuve,  

Dirigeante des sociétés Manufacture de Senlis et Ateliers de Senlis 

A l’attention de Pascale Loiseleur,  

Maire de Senlis 

 

 

 

 

 Senlis, le 16 janvier 2026 

 

 

Chère Madame, 

 

A la suite de mon échange avec Madame Garcia et du partage du résultat de l’avis des 
Domaines, je vous confirme mon souhait de prolonger ensemble le bail emphytéotique qui 
nous lie -Ville de Senlis et SCI Ateliers de Senlis- au sujet des bâtiments 36 37 38 et 39 du 
quartier Ordener à Senlis pour une durée totale de 75 ans aux conditions proposées : une 
redevance relevée à 40.000€ par an et l’extinction des charges de stationnement de 
17.700€ par an.  

 

Cela permettra ainsi aux activités de la Manufacture de Senlis de pouvoir s’inscrire 
durablement sur le territoire. Au service de nos emplois de qualité et porteurs de sens, je 
m’en réjouis ! 

 

Je me tiens à votre disposition pour tous besoins complémentaires et vous remercie ainsi 
que vos équipes pour cette collaboration, 

 

Très cordialement, 

 

 

 

Marion de Villeneuve 

Ludyvine LALANCE
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Délibération n°10 - Annexe 2
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